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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Le décret de la Direction régionale du travail a été complété le 21 mars en un temps record 

Port de Palerme, grandes manœuvres au Cedifop : terminées et déjà tenues 

les examens finaux du cours d'« Opérateur Technique de Plongée »  

sont terminés et ont déjà eu lieu 
Une réunion opérationnelle s'est également tenue dans les locaux de l'organisme de formation afin d'organiser une collecte de sang. 

à l'initiative de la Guardia Agroforestale Italiana, intitulée « Save a life », en collaboration avec l'Advs de Palerme. 
 

PALERME (31 mars 2025) - Grandes manœuvres sur le quai Sammuzzo à 

l'intérieur du port de Palerme où, la semaine dernière, le Centro Studi Cedifop, 

centre de formation professionnelle en plongée industrielle, a fait passer à ses 

étudiants les examens finaux du cours autofinancé de 500 heures pour le niveau 

OTS (Operatore Tecnico Subacqueo - Opérateur Technique de Plongée).  

Terminé le 21 mars dernier, ce cours de formation prévoit la délivrance d'un 

certificat de qualification professionnelle valable en vertu et aux fins de la loi-cadre 

n° 845/78, de la loi régionale n° 29/16 et du décret provincial n° 6/18, classé sous 

le n° 6216 (plongeur) de l'actuel livre de code. 

Quelques jours auparavant, le Département de l'Emploi de la Région Sicilienne 

avait rédigé le décret pour le déroulement des examens finaux, donnant ainsi la 

possibilité aux stagiaires de s'inscrire dans une capitainerie ou de poursuivre la 

formation avec le niveau suivant de InshoreDiver/Diving Welders, dont le début 

est prévu pour le 1er avril.  

Il est à noter que, pour les stagiaires qui ont déjà participé au cours Inshore CI, il 

y a déjà plusieurs entreprises de travaux sous-marins qui ont contacté le Cedifop 

pour un éventuel recrutement. En effet, du 8 juillet 2020 à ce jour, l'organisation a 

déjà reçu plus de 400 demandes d'opérateurs du secteur, soit plus du double du 

nombre de stagiaires ayant suivi les cours de formation.  

Par ailleurs, vendredi dernier, le Cedifop a participé à une réunion avec des 

représentants de la Garde agroforestière italienne et de son partenaire Advs de 

Palerme (Association des donneurs de sang volontaires) afin de planifier une 

journée de collecte de sang intitulée « Save a Life », une initiative qui se déroulera 

prochainement dans les locaux de l'organisme de formation. 

Entre-temps, le cours Diver Medic - First Aid a commencé, qui est obligatoire (selon la loi 07/2016 « Discipline des contenus de formation 

pour l'exercice des activités de plongée industrielle ») afin de passer aux niveaux Offshore pour le niveau Top Up, qui équivaut au niveau 3 de 

l'IDSA (International Diving Schools Association), un cours « recommandé » par l'IMCA (International Marine Contractors Association). 

Ce cours est dispensé conformément à la méthodologie de la norme ISO/IEC 17O24, avec la certification UNI CEI EN ISO/IEC 17024 de 

Cepas/Bureau Veritas, l'Institut pour la certification des compétences et de la formation. Pour les certifications « DiverMedic » et « Diver 

Welders », Bureau Veritas est impliqué dans la délivrance de ces certifications par l'intermédiaire du Centre d'études Cedifop, grâce à une 

collaboration qui dure depuis des années. 

Enfin, le cours OTS, mis en place avec des fonds publics et en attente d'examens depuis novembre de l'année dernière, est également en voie 

d'achèvement. Le Département de la formation, suite à la loi régionale 07/2016, a annoncé le 24 mars que la responsabilité des examens finaux 

du Cedifop passe au Service VI du Département du travail.  

Ainsi, grâce à la réorganisation des départements régionaux (prévue par le décret présidentiel n° 9 du 5 avril 2022), le Département de l'emploi 

pourra bientôt préparer le décret de nomination de la commission d'examen, grâce auquel les étudiants, qui attendent depuis plusieurs mois, 

pourront enfin terminer leur formation et obtenir la qualification d'opérateur technique de plongée. 
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